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Procédure pour ajouter une adresse de messagerie de secours 
1. Connectez-vous à votre espace fiscal personnel :  

Rendez-vous sur le site officiel des impôts (www.impots.gouv.fr) et cliquez sur « Votre 
espace particulier ». Entrez votre numéro fiscal et votre mot de passe pour accéder à votre 
compte. 

2. Accédez à la gestion de votre profil :  

Une fois connecté, cliquez sur votre nom ou sur « Mon profil » dans le coin supérieur droit 
de la page d’accueil. 

3. Ajoutez une adresse de messagerie de secours :  

Dans la section « Informations personnelles », recherchez l’option « Adresse e-mail de 
secours ». Cliquez sur « Ajouter » ou « Modifier ». 

4. Entrez l’adresse de messagerie de secours contact@cabinetedh.fr 

5. Validez en cliquant sur « Enregistrer » ou « Valider ». 

6. Confirmez l’adresse :  

Un e-mail de confirmation sera envoyé à l’adresse de secours saisie. Ouvrez ce message 
et cliquez sur le lien de validation pour activer votre adresse. 

7. Vérification et finalisation :  

Retournez sur votre espace fiscal personnel pour vérifier que l’adresse de secours 
apparaît bien dans votre profil. 

Cette procédure permettra au cabinet EDH d’accéder à votre espace fiscal sécurisé en recevant 
directement le code de sécurité sur notre messagerie. Cet accès nous permet de récupérer les 
informations indispensables à la mission d’établissement et de suivi de vos déclarations fiscales 
personnelles que vous nous avez confié. 
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Illustration 
• Capture d’écran 1 : Page de connexion de votre espace particulier 

 

• Capture d’écran 2 : Accès au profil utilisateur 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



• Capture d’écran 3 : Saisie de l’adresse de secours 

 

• Capture d’écran 4 : E-mail de confirmation 

 


